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Fiscalité, aéroports, gouvernance:
voici le menu wallon d'ici à 2018

• Florilège de quelques
mesures reprises dans les notes
d'orientation des ministres.

C eUe s~maine, au parlement wallon,
les deputes vont entamer les dis-
cussions sur les notes d'orientation

de chaque ministre du gouvernement.
Ces débats, qui auront lieu en commis-
sion, pennettront sans dOlite de connaî-
tre les détails de la politique que mè-
nera, dans les mois qui viennent, la coa-
lition MR-r:DH. r:l'S notes d'orientation
que nous avons pu consulter révèlent
quelques points intéressants. Kous en
présentons ici un relevé non-exhaustif.

1Willy
Borsus (MR)

Le ministre-Président wallon assure
essentiellement. des tâches de coordina
lion sur la gouvernancc, le plan Mars-
hall, etc. Le libéral entend réduire un
œrtain nombre sans précis!'r ll'sCJuel-
les - d'instances et de structures liées au
plan Marshall, lancé par le gouverne
ment précédent. En matière d'aides
européennes, les fonds Fedel' doivent
permettent à la Wallonie de bénéficier
jusqu'en 2020 d'une enveloppe de
fiR 1millions d'eu l'OS. L'après-lOIO sem·
ble plus incertain puisque la Wallonie
pourrait ne plus être éligible à ce type
d'aides, Borsus considère qu'clles sont
pourtant indispensables et compte met-
tre en œuvre tout ce qui est en son pou-
voir pour permettre à la Wallonie de bé-
néficier de nouvelles aides après 2ü:lO.1l
s'agira encore pour le gouvernement
wallon de réduire le nombre de projets
de coopération au développement mais
pas forcément les moyens affectés. En-

Fm,s'i! sc dit bien conscient de la (Tainte
suscitée chez certains (citoyens, associa-
tions et élus) par les tillurs traités euro·
péens depuis les vives discussions sur le
Ceta, le ministre-président entend bien
s'inscrire dans une logique différente de
son prédécesseur.

2 Jean-Luc
Crucke (MR)

Le ministre wallon du Budget, de
l'Energie et des Aéroports poursuivra en
1018 sa réforme fiscale. en instaurant
un systéme de portabilité des droits
d'enregistrement. Concrètement, une
personne qui paic les droits lurs de
l'achat de sa résidence principale sera
exonérée de ce montant s'il la revend
pour en acheter une autre. Il compte
aussi introduire une di
minution du précompte
immobilier à partir du
premier enfant, alors
qu'i! faut un minimum
de deux enfants actuel-
lement. Il annonec aussi
une évolution de la fis~
calité automobile visant
les véhicules les plus
polluants. Dans un autre
domaine, il annonce le
début des travaux d'al-
longement de la piste de
l'aéroport de Charleroi
pour la mi-20lB, avec
une intervention de la Wallonie à hau-
teur de 30 millions d'euros.

3 Alda
Greoli (CDH)

La vice-présidente du gouvernement
wallon s'inscrit dans la droite ligne de

son prédécesseur, Maxinle Prévot
(COH).Elle devrait, avant la Fmde la lé-
gislature, mettre en place un système
d'assurance autonomie et finaliser le
nouveau méeanisme d'allocations t':.lmi-
liales. Elle précise encore quc le par-

cours d'intégration des
primo-arrivants sera
renforcé et que des
muyens complémentai-
res y seront affectés. Ellc
prévoit aussi de mettre
en plaee des sanctions,
non-définies, pOUl'ceux
qui refuseraient de s'ins-
crire dans ce parcours.

4 Valérie
De Bue (MR)

On attend normale-
ment pour les semaines

qui viennent les textes qui doivent ré-
former la gouvemance au Sud du pays.
Du cadastre des mandats aux nouvelles
incompatibilités, la minish'e De Bue est
particulièrement attendue sur le sujet.
Va-t-elle aller plus loin que les textes an-
noncés par la majorité précédente?

Stéphane Tassin

Alda Greoli
prévoit de

mettre en place
des sanctions ,
pour ceux qui
refuseraient de
s'inscrire dans
le parcours
d'intégration.
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